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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes 

Autorisations 
d’engagement 

suppl. 
ouvertes 

Autorisations 
d’engagement 

annulées 

Crédits de 
paiement 

suppl. 
ouverts 

Crédits de 
paiement 
annulés 

Inclusion sociale et protection des 
personnes

-1 000 000 00
0

0
-1 000 000 

000
0

Handicap et dépendance 0 0 0 0
Égalité entre les femmes et les hommes 0 0 0 0
Conduite et soutien des politiques 
sanitaires et sociales

0 0 0 0

Prise en charge par l'Etat du financement 
de l'indemnité inflation

0 0 0 0

Financement par l’Etat des vacances des 
familles en situation de précarité (ligne 
nouvelle)

+1 000 000 00
0

0
+1 000 000 

000
0

TOTAUX 0 0 0 0

SOLDE 0 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Par cet amendement d'appel, notre groupe parlementaire rappelle que le repos et les loisirs sont un 
droit. Tous les Français devraient pouvoir partir en vacances.

D'après l'Observatoire des inégalités, le taux de départ en vacances n’est que de 54% dans en 
France. La moitié des Français n'iront donc nulle part cet été. De nombreuses familles qui pouvaient 
encore se permettre de partir ne bougeront pas cette année. Et la situation est de pire en pire : en 
2002, selon le Crédoc, 58% des Français déclaraient partir en vacances.

Par cet amendement d’appel , nous proposons donc au sein de la mission ""Solidarité, insertion et 
égalité des chances"", la création d’un nouveau programme « Financement par l’Etat des vacances 
des familles en situation de précarité », abondé des crédits du programme 304 ""Inclusion sociale et 
protection des personnes"", à hauteur de de 1 milliard d'euros en AE et en CP. Les règles de 
recevabilité nous obligent à gager via un transfert de crédits provenant d'un autre programme de la 
mission. Nous appelons néanmoins le gouvernement à lever le gage.""
"


